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Le 4 decembre 2014, votez pour le seul syndicat libre et independant, 
votez FORCE OUVRIERE ! 

 
Première Organisation Syndicale dans le Calvados 

 

Syndicat National Force Ouvrière 

des Finances Publiques 

Section du Calvados  
DRFiP du Calvados - 7, bd Bertrand - 14034 Caen Cedex 

 “Et vivre, c’est ne pas se résigner” (Albert Camus) 

Caen, le 7 juillet 2014 

 
 

CAP locale du 4 juillet 2014 Mouvement de mutation Catégorie C 
 

 

La CAP locale des agents de catégorie C s'est réunie le 4 juillet 2014 pour examiner le projet d'affectation des agents au 

mouvement local.  

Les représentants FO-DGFiP ont lu la liminaire suivante : 

 

Monsieur le Président, 

 

Les représentants FO-DGFiP dénoncent une nouvelle fois la situation catastrophique des effectifs et  affirment avec force que les 

agents ne doivent pas subir, dans le cadre de leur mutation, le manque de recrutement. La poursuite aveugle de la politique 

gouvernementale de suppressions d’emplois continue d'asphyxier les services et met en péril la santé des agents qui n'en 

peuvent plus de subir toujours et encore. Et ce ne sont pas les annonces faites lors du CTL du 1
er

 juillet qui vont les rassurer.  

  

Les représentants FO-DGFiP rappellent qu’ils dénoncent le système de mutation actuel car : 

 

� il entraîne des risques nouveaux d’obtenir une affectation non souhaitée en interne en cas de changement de RAN ; 

� il fait perdurer des situations d’urgence au delà du supportable en ne traitant pas les dossiers prioritaires au regard de 

l’ancienneté du fait générateur ; 

� il porte un coup fatal aux possibilités de promotions internes en refusant le ’’droit au retour’’ dans le département d’origine 

; 

� il organise la précarité des agents en favorisant la profusion des affectations "à la disposition du directeur" (ALD); 

� il remet en cause le droit de mutation en s’affranchissant ouvertement d’examiner les demandes de mutations internes 

faute de temps (c’est écrit noir sur blanc en gras dans l’instruction 2014 de la DGFiP !) à la page 44 de l'instruction ; 

� il est le corollaire de calendriers de gestion à rallonge ; 

� il est incompatible avec notre revendication forte que 2 véritables mouvements de mutation aient lieu chaque année. 

 

Pour les représentants FO-DGFiP, un tel système en forme d’usine à gaz est proprement scandaleux et ils n’auront de cesse de le 

condamner tout en déployant leurs énergies militantes pour que les personnels de la DGFiP puissent obtenir les mutations qu’ils 

attendent tous pour des motifs légitimes, qu’ils soient prioritaires ou personnels. 

Après les CAP, le solde du mouvement pour le département demeurera négatif.  

 

Les représentants FO-DGFiP sont intervenus pour demander deux mouvements supplémentaires mais se sont heurté au 

refus de l'administration et… d'une autre organisation syndicale, au prétexte que ces deux mouvements auraient dérogé 

aux règles.  

Pourtant, les représentants FO-DGFiP ont fait la démonstration que ces mouvements auraient pu satisfaire deux agents 

sans en léser, bien évidemment, d'autres. Ce mouvement aurait permis de sortir un agent C de la direction pour 

potentiellement y affecter un B lors de la CAPL d'affectation des contrôleurs. Nous savons déjà que les B affectés en 

direction se verront pour plusieurs d'entre eux proposer un détachement sur la RAN de Caen, car au regard du tableau de 

suivi des emplois, leurs siéges sont déjà occupés par des agents de catégorie C. Ce mouvement était sans conséquence pour 

la Trésorerie du CHU puisque cela entraînait un départ et une arrivée. Enfin, ce mouvement créait, et c'est cela le hic, un 

très léger sureffectif de 0,2 agent C à la Paierie départementale dans un contexte où ce poste va avoir un afflux important 

de mandats.  

Au final, nos regrets ne vont pas tant vers la direction qui ne fait qu'appliquer les règles, mais vers ceux qui du coté de la 

parité syndicale ne font que demander l'application des règles avant de défendre l'intérêt immédiat des personnels et à 

leur détriment. Les représentants FO-DGFiP se targuent d'être pragmatiques et se refusent à être dans la cogestion. 



LE MOUVEMENT 
 

FILIERE GESTION PUBLIQUE 

 

FILIERE FISCALE 

 

 

 

 

Les élus FO-DGFiP en C.A.P. locales 
 

 

Cadre C : Eric GRANDMOUGIN - Géraldine TANQUEREL - Philippe BEAUX – Christelle SAINT-GERMAIN - Franck LECALVEZ et 

Didier LECOQ 

Expert Cadre C: Frédéric GABRIELLE - Bruno GILBERT 

 

Pour tout renseignement, appeler notre permanence syndicale 

au 02-31-38-34-61 ou adresser un message à : fo.drfip14@dgfip.finances.gouv.fr 

 

La section FO-DGFiP DU Calvados vous souhaite 
 de bonnes vacances estivales 


